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Etablissement :





Année scolaire 200     -    200

SORTIES ET VOYAGES COLLECTIFS D’ELEVES DU SECOND DEGRE

Pays de destination :                                            Ville :

Soumis à visa : oui ( non (
MODALITES PRATIQUES DU VOYAGE

Nature du voyage

· Pédagogique
(
Culturel


· Echange linguistique
(
Classes européennes

· Appariement
(
Autres

Numéro : 

Etablissement :

Dates du voyage 

	
	DATES
	HEURES
	Demi- journées sur le temps scolaire (*)

	DEPART
	
	
	

	RETOUR
	
	
	


(*) IMPERATIF :  maximum 10 demi-journées, sauf pour les appariements

Organisateur

· Etablissement

· Organisme extérieur (préciser lequel)

Mode de transport : préciser le nom du transporteur :

· Bus affrété par l’établissement

(
Train

· Bus transports en commun

(
Avion

· Métro – RER

(
Bateau

Modalités d'hébergement 

· 
Collectif  
(   Hôtel

Adresse complète :

· En famille

ORGANISATION DU VOYAGE

Composition du groupe

	Classes concernées
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Total

	Effectifs de la classe
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Elèves participant au voyage
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Critères de choix des élèves :

Mesures prises pour les élèves ne participant pas au voyage :

PROJET PEDAGOGIQUE : il sera obligatoirement joint en annexe (préciser : la relation avec le projet d'établissement, les objectifs du voyage, la préparation et l'exploitation en classe, le programme des activités)

PERSONNEL D'ENCADREMENT

	NOM et prénom
	Grade
	Discipline
	Heures d’enseignement à remplacer
	Classes concernées

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	Total :
	Total :


Préciser de manière détaillée les mesures prises pour le remplacement des enseignants accompagnateurs :

BUDGET

	DEPENSES
	RECETTES

	TRANSPORT
	
	SUBVENTIONS (préciser les organismes)
	

	Dont accompagnateurs
	
	
	

	HEBERGEMENT
	
	
	

	Dont accompagnateurs
	
	
	

	AUTRES
	
	AUTRE MODE DE FINANCEMENT
	

	
	
	
	

	COUT PAR ELEVE
	
	PARTICIPATION DES FAMILLES
	

	COUT TOTAL DU VOYAGE
	
	TOTAL
	



Avis préalable du Conseil d’Administration



oui 
(
non      (    Date : 

Décision du chef d'établissement :

A ………………., le ………………….                                         Signature du chef d'établissement :

TRANSMISSION DES IMPRIMES (accompagnés des ordres de service des accompagnateurs)

	
	Etablissements
	
	I.A.
	Rectorat

	FRANCE
	Collèges
	30 jours avant le départ
	X
	non

	ETRANGER
	Collèges
	30 jours avant le départ
	X
	non

	
	Lycées, LP
	30 jours avant le départ
	X
	Par voie hiérarchique (CVS)

	Pays soumis à visa
	Collèges, Lycées, LP
	60 jours avant le départ
	X
	Par voie hiérarchique (CVS)

	Appariement
	Collèges, Lycées, LP
	30 jours avant le départ
	X
	Par voie hiérarchique (CVS)

	Demande de financement
	Collèges, Lycées, LP
	30 jours avant le départ
	non
	Rectorat - DARIC
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